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Seizième année. N« 40 Samedi 5 Octobre 1878

CONTEUE VAUDOIS
JOURNAL DE LA SUISSE ROMANDE

PiiraliMiK tou« los Samedi*.

PRIX DE L'ABONNEMENT s

Ponr la Suisse : un an, 4 fr.; six mois, 2 fr. 50.

Pour l'étranger : le port en sus.

Lausanne, 5 Octobre 1878.

Opinions du chancelier de ITIoiiiiiioI1iii
sur le régime féodal dans le comté de Neuchâtel.

Le chancelier de Montmollin, dans ses mémoires
sur le comté de Neuchâtel, écrits entre 1670 et 1680,
stigmatise comme suit le régime féodal dans le 12e

siècle :

« On sait assez que, sous le monstrueux régime
féodal, un certain nombre d'hommes, à savoir les

gens d'armes et ceux d'église, traitaient la multitude
des hommes, leurs semblables, comme vraies bêtes
de somme ; toutefois, les uns et les autres étaient
chrétiens soi-disant. Voire les principaux prêtres de

l'Eglise du Seigneur, évêques et abbés, n'étaient les
derniers en ce méchant ménage, agissant la plupart
non en pasteurs, mais en loups.

» Une pesante servitude accablait alors les habitants

de la ville de Neuchâtel, sauf, bien entendu,
les hommes royés (*) et les gens d'église, deux classes

qui jouissaient seules de la prérogative humaine.
Or, si telle était la condition de ceux de la ville, on
peut juger de celle des habitants de la campagne,
pauvres malheureux dont le sort était bien moins
propice que celui des palefrois de leurs tyrans. On
a peine à se persuader qu'en la majeure partie de
notre Europe, qui toutefois se disait chrétienne, des
hommes aient pu dégrader à tel point d'autres hommes

et que l'ordre naturel des choses soit resté
ainsi totalement bouleversé, durant tant de siècles,

par la tyrannie féodale, au mépris de la confraternité

évangélique, de la volonté du Créateur et des

droits de la créature. »

Si le chancelier de Montmollin traite rudement
les abus du régime féodal au 12e siècle, il sait bien
reconnaître les vertus et les grands mérites de
plusieurs comtes et comtesses de Neuchâtel. C'est ainsi
qu'il loue le comte Ulrich II, qui agrandit la ville
de Neuchâtel; affranchit les habitants de la glèbe;
renonça au droit de rude bâton, consistant à pouvoir
s'approprier un cheval ou une bête à cornes en tou-

(*) Sous le nom de royés on désignait les hommes qui
avaient servi les princes en guerre, et auxquels on accordait,
pour retraite, des terres ou de petits fiefs : de là le zèle pour
guerroyer et le moyen de sortir de la classe déshéritée, le
peuple.

On peut s'abonner aux Bureaux des Postes;— au magasin
Monnet, rue Pépinet, maison Vincent, à Lausanne ; — ou en
s'adressant par écrit à la Rédaction du Conteur vaudois. —Toute
lettre et tout envoi doivent être affranchis.

chant l'animal avec le bout d'un bâton. Il octroya
aux habitants le port d'armes et à la ville de
Neuchâtel un conseil de douze prend'hommes (municipaux),

dont deux, sous le nom de ministraux, étaient
chefs de ce corps, origine des libertés municipales
dans le comté. Ces concessions datent du lundi
avant Noël de l'an 1113. J. F.P.
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Notes d'un touriste
au rassemblement de troupes de 1878.

(Suite.)
Mardi 17 septembre.

Petit-Cormondes, 8 h. du matin. — Notre hôte,
q`iîi prend un vif intérêt aux manœuvres, nous a
réveillés à l'aube, il a présidé notre déjeûner et, dans
sa petite voiture attelée de deux microscopiques po-
nies, il nous suit sur le terrain.

Au point de vue militaire, la journée sera
intéressante. La division massée hier sur la rive gauche
de la Sarine fribourgeoise, front contre Gumine et
Laupen, file tout entière, à l'insu de l'ennemi, sur
la rive droite et va tenter de franchir la Singine à

Neueneck, à Laupen et à Thörishaus.
Le passage de la Sarine doit s'effectuer par l'unique

pont de Schiffenen. Cette opération délicate a
commencé de grand matin par un soleil radieux
que les gihoulées d'hier ne permettaient pas
d'espérer. Les colonnes sont toutes dirigées sur le Petit-
Cormondes, où le chef d'état-major règle leur marche.

C'est un pittoresque spectacle que de les voir
arriver de tous côtés. Les bataillons, les batteries,
les colonnes de voitures débouchent par tous les
chemins et s'arrêtent au Petit-Cormondes, qui ne
s'attendait pas à tant d'honneur, et tour à tour
s'engagent dans les lacets de la route qui aboutit au
pont.

Sur la rive opposée, à Buntels, le divisionnaire
surveille l'exécution de ses ordres. Il nous serre la
main et trouve le temps de nous interroger sur
l'emploi de notre journée d'hier et sur nos projets
pour aujourd'hui.

Puis nous traversons une contrée riante et tantôt
coupant, tantôt devançant des colonnes en marche,
nous atteignons le charmant village de Bösingen,
vis-à-vis de Laupen.
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On entend une canonade. C'est l'arrière-garde qui,

pour masquer les projets du divisionnaire, feint une

attaque sérieuse sur Laupen.
De Bösingen à Laupen, il n'y a qu'une côte à

descendre et la Singine à passer. Nous voici de nouveau

dans la vieille ville bernoise, trop faiblement

gardée de ce côté.
Nous suivons le cours de la Sarine jusqu'à Gammen.

Les pontonniers ont envoyé une compagnie
d'infanterie sur la rive ennemie, la passant en quelque

sorte homme par homme avec leur batelet. Sous

la protection du feu de cette compagnie ils jettent
leur pont. Opération intéressante et bien conduite.

Une foule curieuse garnit les berges, le pont de

de bois, les hauteurs environnantes, et prend un

plaisir extrême à suivre le travail des pontonniers.
C'est merveille de voir ces pontons se ranger les uns
à côté des autres, recevoir les fortes travées et les

épais madriers qui forment le tablier du pont; tout
cela calmement, sans bruit, sans hésitation, sans

fausses manœuvres.
On dit que l'ennemi, s'attendant à être attaqué à

Gumine, y est en forces. Nous ne pouvons contredire

ce renseignement et nous partons pour Neue-

neck, au centre de l'action principale de la journée.
En repassant à l'Ours, à Laupen, légère accolade

au Cortaillod déjà nommé. Une quatrième Mädeli,

qui hier avait cru devoir revêtir le costume civil, se

montre sur la porte dans l'uniforme national et

reçoit nos félicitations bien méritées. » Ravis de vous

voir en corsage aujourd'hui! » lui crie le commandant

M., qui n'est cependant pas atteint, comme

certain greffier de ma connaissance, de la maladie

du caleinbourg.
Neueneck, midi. —Nous faisons halte au pied du

monument de 1798. Der Kampf gewonnen, das

Vaterland verloren. Pendant que je lis à nos hôtes

cette mélancolique inscription, et qu'avec toute la

modestie exigée par les circonstances je leur touche

deux mots de la défaite du général Pigeon, l'artillerie

de la division a pris position sur les hauteurs

très escarpées qui dominent Neueneck et Flamatt,
et réduit au silence une batterie ennemie placée à

côté de l'obélisque. Les colonnes d'infanterie se montrent

un instant et disparaissent bientôt dans les

grands bois qui sont à mi-côte.
L'ennemi fait bonne garde et se prépare à

repousser l'attaque. Celle-ci doit se faire simultanément

sur trois points : par l'avant-garde à Tho •

rishaus, par le 6e régiment (Monod) à Flamatt, par
le 7e (Agassiz) à Neueneck. Toutes les lunettes se

braquent sur Thörishaus. Pas d'avant-garde. Où est

l'avant-garde? On demande l'avant-garde. Pourquoi
son artillerie n'est elle pas en action? Napoléon ne

demandait pas Grouchy avec plus d'anxiété. Un
touriste vêtu d'un costume moitié civil, moitié militaire

et qui tient en main une monture étonnante,
m'affirme que le mouvement de Thörishaus a été

contremandé. Je reconnais dans mon interlocuteur
M. de S., le spirituel correspondant militaire de

plusieurs journaux suisses, qui signe « ancien offi¬

cier d'état-major. i En sa qualité de Hanovrien ne
devrait-il pas s'intituler plutôt : t Officier d'un
ancien état-major. « Devant l'autorité du nom, de l'âge
et de la plume je m'incline. Voici en effet les
colonnes du 6e et du 7e régiments qui se jettent à l'eau,
et sans plus attendre. C'est en vain que l'ennemi
s'oppose à leur passage, il n'est pas en forces. Au
même instant on entend le canon. Est-ce Grouchy?
Oui, c'est Grouchy qui marche sur Thörishaus. La
victoire est assurée.

Pas absolument pourtant. Au moment où l'ennemi
se retire sur les hauteurs bernoises poursuivi par
les bataillons qui ont franchi la rivière, une vive
fusillade éclate sur le flanc gauche de l'assaillant.
C'est le bataillon de carabiniers ennemi qui vient
de Bottinger à marches forcées et dont l'intervention
pourrait bien changer la face des choses.

Mais l'ordre de cesser le combat est donné et le

problème reste sans solution.
(A suivre)

Nouveau dictionnaire de l'Académie.

Lettre B.

Bale remplace balle, pour désigner la petite capsule qui
sert d'enveloppe au grain de l'épi.

Barège remplace barége.
Barème qui manquait dans l'ancienne édition est donné

avec une seule r.
Basse-cour. Pluriel: Basses-cours.
Besogneux remplace Besoìgneux, et pourtant ce dernier

mot semble appelé par l'étymologie, puisqu'il vient de

besoin.
Blanc-bec. Le pluriel blancs-becs est indiqué.
Boutefeu remplace boute-feu.
Buvoter remplace buvotler.

Lettre C.

Cerf-volant. Pluriel : cerfs-volants.
Chasse-mouches remplace chasse-mouche.

Chatoiement a pour équivalent chatoîmenl.
Chrestomathie. La prononciation Crestomacie est indiquée.
Clairsemé remplace clairsemé.
Club, la prononciation anglaise est cleub ; plusieurs

prononcent clob.
Collège remplace collège et cortège remplace cortège.
Compact remplace compacte au masculin. Cette dernière

forme n'est admise que pour le féminin.
Concerto, le pluriel concertos est indiqué.
Consonance et consonant remplacent consonnance et eon-

sonnant.
Contrebasse, contrefort, contremarche, contremarque,

contrepoids, contresens, contresigné, contrepoison, contretemps,
s'écrivent maintenant en un seul mot.

Contumace est préféré à contumax qui pourtant est conservé

lorsqu'on parle de certaine juridiction ecclésiastique.
Courtepointe remplace cour le ¦pointe.

¦ (K>0^00 o

lié 3 étudiants, lo carbatier et lo capucin.

Trâi z'étudiants étiont z'u féré on tor dein lo

défrou tandi lè condzi dâi fénésons, et coumeint

n'aviont pas tant d'ardzeint à rupâ, l'allâvont à pi et


	Notes d'un touriste : au rassemblement de troupes de 1878 : (suite)

